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État des présences

Procès-verbal

• Séance du
Les membres du Conseil Municipal se sont réunis à 19h à la salle Yves Huchet sur la convocation qui leur 
a été adressée par le Maire le    

Mme Aurélie AUGEARD
Mme Catherine BELLANGER
M. Michel BOURCIER
M. Jean-Pierre BRU
M. Emmanuel CHARNACE
Mme Yvette CHATELAIS
M. Franck CHOPIN
M. Jean-François CLOAREC
M. Jean-Pierre CLOEST
Mme Séverine DEZARNAULDS
Mme Coralie DILÉ
Mme Claudia FOLOKA
Mme Catherine FOUGÈRE
Mme Marina GATÉ
M. Jérôme GAUFFRETEAU
Mme Annick HODÉE
Mme Nadia HUMEAU
M. Tony JOUBERT
M. Jean-Marie JOURDAN
M. Guillaume LUNEL
Mme Christine MATHIEU
Mme Laëtitia MAUDUIT
M. Jean-Yves NEVEU
M. David OLIVIER
M. Frédéric PETITEAU
M. Guillaume PHILIPPEAU
Mme Mireille POILANE

Présent Absent A donné pouvoir à

9 avril 2024

2 avril 2024

Jérôme GAUFFRETEAU

Marina GATÉ

Aurélie AUGEARD
Laëtitia MAUDUIT
David OLIVIER

Catherine BELLANGER



Conditions de quorum

• Nombre de présents :

• Nombre d’absents :

• Nombre d’absents ayant donné pouvoir :

Monsieur le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint.   

Secrétaire de séance

Il est procédé à la nomination d’un secrétaire de séance pris dans le sein du Conseil Municipal.

est désigné/e pour remplir cette fonction qu’il/elle accepte.

Approbation du compte-rendu du précédent Conseil Municipal

Le compte-rendu du est approuvé

19

8

6

à l'unanimité

Mme Catherine FOUGÈRE

14 mars 2024
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CONSEIL MUNICIPAL DE VAL D’ERDRE-AUXENCE 
MARDI 09 AVRIL 2024 

 
ORDRE DU JOUR : 

 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 14 mars 2024 
  
AFFAIRES GÉNÉRALES 

 Délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire (article L. 2122-22 du C.G.C.T.) 
 Autorisation signature d’un bail avec « L’Amie cynophile » pour mise à disposition d’un terrain au Pey 

  
AFFAIRES GÉNÉRALES – BUDGET, FINANCES, FISCALITÉ 

 Budget Principal : Fongibilité des crédits (article L. 5217-10-6 du C.G.C.T.) 
 Budget Principal : Approbation du Compte Financier Unique 2023 
 Budget Principal : Affectation des résultats 2023 sur l’exercice 2024 
 Budget Principal : Vote des taux d’imposition 2024 
 Budget Principal : Vote du Budget Primitif 2024 
 Subvention au CCAS pour l’année 2024 (18 000 €) 
 Redevance d’occupation du domaine public des télécoms pour l’année 2024 

 
3ème COMMISSION – VOIRIE COMMUNALE 

 SIEML – Remplacement candélabre rue des Clories – 183.24.143 

 
4ème COMMISSION – SPORTS, LOISIRS, CULTURE, ASSOCIATIONS 

 Tarifs piscine et camping pour la saison estivale 2024 

 
5ème COMMISSION – ENFANCE JEUNESSE 

 Subventions 2024 aux écoles de Val d’Erdre-Auxence – Fonctionnement (modification dispositif ULIS ; modification école 
maternelle R. Goscinny ; modification école de Villemoisan) 

 Participation de l’Amicale Laïque aux frais de transport des sorties scolaires de l’école René Goscinny (1 200 €) 
 
POINT RAJOUTÉ A L’ORDRE DU JOUR 

 ENFANCE-JEUNESSE : Mise à jour délégués caisse des écoles 
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AFFAIRES GÉNÉRALES : DÉLÉGATION D’ATTRIBUTION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
(ARTICLE L. 2122-22 DU C.G.C.T.) 

Vu la délibération n° 2024-001 du 23 janvier 2024 portant délégation d’attribution du conseil municipal au Maire ; 

Considérant que les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (article L. 2122-22) permettent au conseil 
municipal de déléguer au Maire un certain nombre de ses compétences. 

Considérant que dans le cas où les intérêts du Maire se trouveraient en opposition avec ceux de la commune, le conseil municipal 
doit, en vertu de l’article L. 2122-26, désigner un autre de ses membres pour représenter la commune, soit en justice, soit dans 
les contrats ; qu’il y ait lieu de désigner un autre membre pour représenter la commune soit en justice, soit dans les contrats 
lorsqu’il sera constaté un conflit d’intérêts ; qu’il sera proposé d’appliquer la suppléance de plein droit établi à l’article L. 2122-17, 
sous réserve qu’il soit vérifié l’absence de conflit d’intérêt du suppléant ; 

Considérant que, conformément aux dispositions de l’article L. 2122-19 du C.G.C.T., le Maire peut donner, sous sa surveillance et 
sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des services et autres responsables de services ; 

Considérant que dans un souci de favoriser un bon fonctionnement de l’administration il est proposé au Conseil Municipal de 
revenir sur la délibération du 26 mai 2020 et confier à Monsieur le Maire les délégations suivantes : 

 1°) D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services municipaux ; 

 2°) De fixer dans la limite de 2 500 €, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et 
autres lieux publics et d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal ; 

 3°) De procéder, dans la limite de 500 000,00 €, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 
prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts 

 4°) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. Le maire sera compétent 
pour tous les marchés dont le montant est inférieur à 150 000 € HT. Le conseil municipal sera donc compétent au-delà de ces 
limites. 

 5°) De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 

 6°) De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

 7°) De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

 8°) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 9°) D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

 10°) De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

 11°) De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ; 

 12°) De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier 
aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

 13°) De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

 14°) De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

 15°) D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en 
soit titulaire ou délégataire ; 

 16°) D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle 
; Cette délégation est consentie tant en demande qu'en défense et devant toutes les juridictions. 

 17°) De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux quel 
que soit le montant ; 

 18°) De donner, en application de l'article L 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations 
menées par un établissement public foncier local ; 
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 19°) De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L 311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions 
dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention 
prévue par le troisième alinéa de l'article L 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire 
peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

 20°) De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum fixé à 500 000 € par année civile ; 

 21°) D’exercer, au nom de la commune, le droit de préemption défini par l'article L 214-1 du code de l'urbanisme ; 

 22°) D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L 240-1 à L 240-3 du code de l'urbanisme ; 

 24°) D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre. 

 27°) De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à 
l'édification des biens municipaux ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 DECIDE de confier à Monsieur le Maire les délégations listées ci-dessus ; 

 DISPOSE expressément qu’en cas d’empêchement du Maire, les dispositions de l’article L. 2122-17, traitant de la suppléance 
de plein droit seront applicables ; 

 DECIDE d’autoriser Monsieur le Maire à déléguer, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature 
au directeur général des services et responsables des services communaux ; 

 PRECISE que la présente délibération abroge et remplace la délibération n° 2024-001 du 23 janvier 2024 ; 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES : Autorisation de signature d’un bail avec « L’Amie cynophile » pour 
mise à disposition d’un terrain au Pey 

Il est présenté aux membres du Conseil Municipal le projet de la société « L’Amie cynophile » d’installation d’un centre d’éducation 
canine sur des terrains situées au domaine du Pey. 

 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer un bail de 3 ans avec « L’Amie 
Cynophile », en précisant que le loyer mensuel serait fixé à 80,40 € TTC, loyer permettant de faire démarrer l’activité. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 DECIDE d’autoriser Monsieur le Maire à signer un bail de 3 ans aux conditions fixées ci-dessus.  
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AFFAIRES GÉNÉRALES – BUDGET, FINANCES, FISCALITÉ : Fongibilité des crédits (M57 ; 
article L. 5217-10-6 du C.G.C.T.) 

L’instruction comptable et budgétaire M57 permet plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre la possibilité au Conseil Municipal 
de déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs 
aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-
6 du CGCT).  

Dans ce cas, le maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

A titre d’information, la règle de fongibilité des crédits aurait porté en 2023 sur 2 310 844,17 € en fonctionnement et 746 571,80 
€ en investissement. 

Cette disposition permettrait d’amender si besoin la répartition des crédits budgétaire entre chaque chapitre budgétaire (chapitres 
budgétaires classiques et chapitre opération) afin d’ajuster au plus près les crédits aux besoins de répartition et sans modifier le 
montant global des investissements. Cette disposition permettrait de réaliser des opérations purement techniques avec rapidité. 

Par souci de transparence, en cas d’utilisation de cette disposition, un tableau retraçant précisément ces mouvements sera 
présenté pour information au conseil municipal. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à procéder à des mouvements de crédits 
de chapitre à chapitre, à l’exclusion des charges de personnel et dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de 
chacune des sections.  

 

AFFAIRES GÉNÉRALES – BUDGET, FINANCES, FISCALITÉ : Budget Principal - Approbation du 
compte financier unique 2023  

Le budget général de l’exercice 2023 pour lequel le Compte Financier Unique, soumis par Monsieur le Maire, s’est exécuté du 1er 
janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

De ce document comptable se dégagent les résultats ci-dessous : 

 

COMMUNE DEPENSES RECETTES RESULTAT de 
l'EXERCICE 

RESULTATS 
ANTERIEURS 

RESULTAT       
DEFINITIF 

FONCTIONNEMENT 4 639 958,06 5 286 295,30    646 337,24    700 000,00    1 346 337,24    

INVESTISSEMENT 1 250 206,94 1 605 793,60  355 586,66   -  677 638,04   -   322 051,38  

 

Sous la Présidence de M. Jean-Pierre BRU et hors la présence de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal après en avoir délibéré 
à l’unanimité et après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré : 

 Donne acte de la présentation faite du Compte Financier Unique lequel peut se résumer comme indiqué ci-dessus ; 

 Approuve le compte financier unique et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ; 
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AFFAIRES GÉNÉRALES – BUDGET, FINANCES, FISCALITÉ : Budget Principal - Affectation des 
résultats 2023 sur l’exercice 2024 

L’adoption du compte financier unique fait apparaitre le résultat de la section de fonctionnement.  

Il revient à l’assemblée délibérante d’affecter ces résultats. 

 

 

 TOTAL Investissement Fonctionnement 

Dépenses / exercice N 6 567 803,04 € 1 927 844,98 € 4 639 958,06 € 

Recettes / exercice N 7 592 088,90 € 1 605 793,60 € 5 986 295,30 € 

Résultat exercice N 1 024 285,86 € -322 051,38 € 1 346 337,24 € 
    
2) Avec les restes à réaliser 

 

 
    

Résultat d'investissement N à reprendre / N+1 -322 051,38 €  

Restes à réaliser sur dépenses d'investissement -384 784,97 €  

Total  -706 836,35 €  

Restes à réaliser sur recettes d'investissement 0,00 € 
 

Besoin de financement de l'investissement -706 836,35 €  
    

Résultat à affecter et/ou reprendre / N+1  1 346 337,24 € 

Affectation en section d'investissement / N+1 706 836,35 € 
 

Excédent fonctionnement N à reprendre / N+1 639 500,89 € 

 
L’excédent de fonctionnement est de 1 346 337,24 €  

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’affecter l’excédent de fonctionnement comme indiqué ci-
dessous : 

 706 836,35 € à la section d’investissement (en recette) article 1068 

 639 500,89 € à la section de fonctionnement (en recette) article 002 

AFFAIRES GÉNÉRALES – BUDGET, FINANCES, FISCALITÉ : Vote des taux d’imposition 2024 

Conformément aux orientations inscrites dans le ROB du 14 mars 2024, il est proposé aux membres du Conseil Municipal 
d’augmenter les taux communaux de 1,50 %. 

Pour les communes, l’année 2021 marquait la disparition de la Taxe d’Habitation (TH) du panier des recettes fiscales. La réforme 
garantit que chaque commune conservera, a minima, le produit fiscal notifié en 2020 avec la mise en place d’un mécanisme de 
compensation par le biais d’un coefficient correcteur. 

Pour compenser la suppression de la Taxe d’Habitation, les communes se voient transférer depuis 2021 le montant de taxe 
foncière sur les propriétés bâties (TFB) perçu en 2020 par le département sur leur territoire. C’est donc le taux départemental de 
TFB (21,26%) s’additionne au taux communal. 

Depuis 2023, les communes et EPCI peuvent à nouveau voter un taux de taxe d’habitation sur les résidences secondaires et 
autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale. Ce taux sera appliqué sur les logements d’habitation vacants, si la 
collectivité a institué par délibération, la taxe d’habitation sur les logements vacants (THLV). 

L’augmentation de la fiscalité est aussi impactée par la revalorisation des bases soit pour 2024 : + 3,90 %. 
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Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité de fixer les taux d’imposition communaux comme suit : 

 Foncier bâti :       42,82 % dont taux départemental (21,26%) 

 Foncier non bâti :      42,84 %   

 Taxe d’Habitation :     16,68 % 

 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES – BUDGET, FINANCES, FISCALITÉ : Budget Principal - Vote du budget 
primitif 2024 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2312-1 et suivants ; 

Monsieur le Maire présente les propositions budgétaires ; 

 
Une note de présentation synthétique est jointe en annexe. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’approuver les propositions budgétaires telles qu’indiquées 
ci-dessus. 

 
 

CHAPITRE BUDGÉTAIRE BP 2023 REALISE 2023 BP 2024 CHAPITRE BUDGÉTAIRE BP 2023 REALISE 2023 BP 2024

002-REPRISE DU RÉSULTAT N-1 0,00 € 002-REPRISE DU RÉSULTAT N-1 700 000,00 € 700 000,00 € 639 500,89 €

011-CHARGES COURANTES… 1 400 000,00 € 1 388 023,15 € 1 515 000,00 € 70-PRODUITS SERVICES... 784 000,00 € 822 082,88 € 825 000,00 €

012-CHARGES DE PERSONNEL… 2 050 000,00 € 2 044 925,85 € 2 145 000,00 € 73-IMPÔTS ET TAXES (FPIC) 230 000,00 € 238 497,04 € 30 000,00 €

014-ATTENUATIONS DE PRODUITS… 140 000,00 € 135 968,00 € 145 000,00 € 013-ATTENUATIONS DE CHARGES… 50 000,00 € 68 477,65 € 40 000,00 €

65-SUBVENTIONS… 745 000,00 € 726 485,80 € 666 000,00 € 731 - FISCALITÉ LOCALE 1 950 000,00 € 1 982 860,00 € 2 200 000,00 €

66-CHARGES FINANCIÈRES 65 000,00 € 59 674,42 € 49 000,00 € 74-DOTATIONS… 1 745 000,00 € 1 785 580,33 € 1 776 000,00 €

042-OPÉRATIONS D’ORDRE 190 000,00 € 284 188,04 € 235 000,00 € 75-PRODUITS DU DOMAINE… 130 000,00 € 151 756,03 € 125 000,00 €

67 - CHARGES EXCEPT. 15 000,00 € 692,80 € 7 000,00 € 042-OPÉRATIONS D’ORDRE 150 000,00 € 138 341,96 € 150 000,00 €

68 - DOTATIONS AUX AMORT ET PROV… 15 000,00 € 0,00 € 7 000,00 € 77 - PRODUITS EXCEPT. (ex. cessions) 83 046,52 €

SS-TOTAL DÉPENSES (Hors 023) 4 620 000,00 € 4 639 958,06 € 4 769 000,00 €

023-VIREMENT / SECTION INVEST 1 119 000,00 € 1 016 500,89 € 78- REPRISES SUR AMORT 0,00 € 15 652,89 € 0,00 €

TOTAL DES DÉPENSES 5 739 000,00 € 4 639 958,06 € 5 785 500,89 € TOTAL DES RECETTES 5 739 000,00 € 5 986 295,30 € 5 785 500,89 €

 Résultat : 1 346 337,24 € 1 016 500,89 €

CHAPITRE BUDGÉTAIRE BP 2023 REALISE 2023 BP 2024 CHAPITRE BUDGÉTAIRE BP 2023 REALISE 2023 BP 2024

001-REPRISE DU RÉSULTAT N-1 677 638,04 € 677 638,04 € 322 051,38 € 001-REPRISE DU RÉSULTAT N-1 0,00 €

RESTES A RÉALISER (RAR)>REPORTS 211 291,15 € 0,00 € 384 784,94 € RESTES A RÉALISER (RAR)>REPORTS 206 918,47 € 0,00 € 0,00 €

1068-AFFECTATION RÉSULTAT N-1 1 016 789,00 € 1 016 789,00 € 706 836,35 €

SOUS-TOTAL REPRISE / N-1 888 929,19 € 677 638,04 € 706 836,32 € SOUS-TOTAL REPRISE / N-1 1 223 707,47 € 1 016 789,00 € 706 836,35 €

16-REMBOURSEMENT CAPITAL 365 000,00 € 361 713,18 € 372 000,00 € 021-VIREMENT FONCTIONNEMENT 1 119 000,00 € 1 016 500,89 €

20-FRAIS D'ETUDES 20 000,00 € 22 279,87 € 20 000,00 € 024-CESSIONS DE BIENS 120 000,00 € 340 000,00 €

204-SUBVENTIONS D'EQUIP. (SIEML) 390 000,00 € 284 635,98 € 120 000,00 € 10-FCTVA et TAXES URBANISME 120 000,00 € 89 900,74 € 100 000,00 €

21-TRAVAUX 618 000,00 € 427 871,95 € 725 000,00 € 13-SUBVENTIONS / ÉQUIPEMENT 50 000,00 € 206 527,82 € 50 000,00 €

23-TRAVAUX EN COURS 370 778,28 € 11 784,00 € 340 000,00 € 16-RECOURS A L’EMPRUNT 4 808,00 € 0,00 €

27- IMMOS FINANCIERES 20 000,00 € 0,00 € 14 500,92 € 23, 204 et 27 - IMMOS DIVERS… 0,00 €

040-OPÉRATIONS D’ORDRE 150 000,00 € 138 341,96 € 150 000,00 € 040-OPÉRATIONS D’ORDRE 190 000,00 € 284 188,04 € 235 000,00 €

041-OPÉRATIONS / INTÉGRATION 1 000 000,00 € 3 580,00 € 1 000 000,00 € 041-OPÉRATIONS / INTÉGRATION 1 000 000,00 € 3 580,00 € 1 000 000,00 €

SOUS-TOTAL DES DÉPENSES / N 2 933 778,28 € 1 250 206,94 € 2 741 500,92 € SOUS-TOTAL DES RECETTES / N 2 599 000,00 € 589 004,60 € 2 741 500,89 €

TOTAL DES DÉPENSES 3 822 707,47 € 1 927 844,98 € 3 448 337,24 € TOTAL DES RECETTES 3 822 707,47 € 1 605 793,60 € 3 448 337,24 €

Résultat : -322 051,38 € 0,00 €

TOTAL GÉNÉRAL DÉPENSES 9 561 707,47 € 6 567 803,04 € 9 233 838,13 € TOTAL GÉNÉRAL RECETTES 9 561 707 € 7 592 088,90 € 9 233 838,13 €

Résultat global : 1 024 285,86 € 0,00 €

FONCTIONNEMENT
DÉPENSES RECETTES

INVESTISSEMENT
DÉPENSES RECETTES
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AFFAIRES GÉNÉRALES – BUDGET, FINANCES, FISCALITÉ : Subvention au CCAS 2024 

La commission des affaires sociales propose au Conseil Municipal de verser la somme de 18 000 euros, du budget principal au 
budget CCAS. 

La subvention versée par le budget principal au CCAS a évolué de la manière suivante : 

 2022 : 5 000 €, 

 2023 : 15 000 €, 

Compte tenu de l’évolution des dépenses dans le budget CCAS, il est proposé d’augmenter la subvention du budget principal à 
18 000 € pour l’année 2024. Cette subvention permet à la fois de déterminer les subventions habituellement attribuées aux 
différents organismes et partenaires (ADMR, Secours Catholique, etc…) et également d’équilibrer le budget du CCAS.  

Après en avoir délibéré à l’unanimité le Conseil Municipal décide d’autoriser le versement de la somme de 18 000 euros du 
budget principal vers le budget CCAS. 

AFFAIRES GÉNÉRALES – FINANCES : Redevance d’Occupation du Domaine Public des 
Télécoms pour l’année 2024 

Considérant que l’occupation du domaine public routier par des opérateurs de télécommunications donne lieu à versement de 
redevances en fonction de la durée de l’occupation, de la valeur locative et des avantages qu’en tire le permissionnaire, 

Il est proposé au conseil municipal de fixer le montant des redevances d’occupation du domaine public routier dues par les 
opérateurs de télécommunications. 

Après en avoir délibéré à l’unanimité le Conseil Municipal décide d’appliquer la redevance de l’exercice 2024 de la manière 
suivante : 

 64,36 € le km d’aérien 

 48,27 € le km de souterrain 

 32,18 € le m2 d’emprise au sol 

 

Type d'implantation Patrimoine Montant de base 2006 Montant Actualisé 
 

Artères aériennes (km) 94,440 40,000 64,36 6 078,16€ 
Artères en sous-sol (km) 29,594 30,000 48,27 1 428,50 € 

Emprise au sol (m2) 2,500 20,000 32,18 80,45 € 

     7 587,11 € 
       

3ème COMMISSION – VOIRIE COMMUNALE : SIEML – Remplacement d’un candélabre rue des 
Clories au Louroux-Béconnais (183.24.143) 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de verser un fonds de concours de 75 % au profit du SIEML pour l’opération 
suivante de « Remplacement d’un candélabre – rue des Clories » pour un montant de 1 830,06 €, soit un fonds de concours à 
verser de 1 372,55 € 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 DE VERSER un fonds de concours de 75% au profit du SIEML pour l’opération 183.24.143 « Remplacement d’un candélabre – 
rue des Clories »  

 DE FIXER le taux du fonds de concours à 75% soit une dépense de 1 372,55 € 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents utiles à la réalisation de la présente délibération 
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4ème COMMISSION – SPORTS, LOISIRS, CULTURE, ASSOCIATIONS : TARIFS PISCINE-
CAMPING POUR LA SAISON ESTIVALE 2024 
 
La commission « Sports, Loisirs, Culture, Associations » propose au Conseil Municipal de valider les tarifs 2024 pour le site piscine-
camping de Villemoisan. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’adopter les tarifs ci-dessous pour la saison estivale 2024 de 
Villemoisan : 

PISCINE (TARIFS 2024) 

 

 

 Entrée (2024) 
Différence par 

rapport à 
2023 

Adulte 2,90 € +0,20 € 

Enfant (-18 ans) 1,90 € + 0,20 € 

Campeur adulte 2,00 € +0,20 € 

Campeur enfant (-18 ans) 1,20 € +0,20 € 

Carte individuelle – Saison 2024 

 Rentabilisée à partir de la 7ème entrée adulte 

 Rentabilisée à partir de la 11ème entrée enfant 

20 € 0,00 € 

 

CAMPING 
Tarifs des emplacements par nuitée (2024) 

 

 / nuitée  
Différence par 

rapport à 
2023 

Emplacement (2 adultes + 1 véhicule) 8,20 € +0,20 € 

Personne majeure supplémentaire 2,70 € +0,20 € 

Personne mineure supplémentaire 1,70 € +0,20 € 

Branchement électrique 3,20 € +0,20 € 

Garage mort (sur emplacement, sans électricité) 3,20 € +0,20 € 

Garage mort (sur emplacement, avec électricité) 6,20 € +0,20 € 

Le montant de la taxe de séjour est compris dans les tarifs 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 De créer un tarif camping + piscine pour les centres de loisirs de 3,50 € par enfant (moins de 18 ans) et par jour 

 De créer un tarif camping + piscine pour les centres de loisirs de 5,50 € par animateur et par jour 
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5ème COMMISSION – ENFANCE JEUNESSE : Subventions 2024 aux écoles de Val d’Erdre-
Auxence – Fonctionnement (modifications et ajustements) 

La commission Enfance-Jeunesse propose de modifier les subventions de fonctionnement pour les écoles de Val d’Erdre-
Auxence pour l’année 2024 comme indiqué ci-dessous : 

Pour l’école René Goscinny élémentaire (Le Louroux-Béconnais) : 

 Fournitures scolaires (dispositif ULIS) :      840 € 
 
Pour l’école René Goscinny maternelle (Le Louroux-Béconnais) : 

 Petits matériels :         1 200 € 
 
Pour l’école Les Tilleuls (Villemoisan) : 

 Projet voyage scolaire :        475 € 
 
Pour l’école Jules Verne (La Cornuaille) : 

 Petits matériels :         1 800 € 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de valider l’ensemble des subventions tel que présenté ci-
dessus. 

 

5ème COMMISSION – ENFANCE JEUNESSE : Participation de l’Amicale Laïque aux frais de 
transport des sorties scolaires de l’école R. Goscinny (1 200 €) 

La caisse des écoles de Val d’Erdre-Auxence avait pour fonction de subventionner les sorties scolaires de l’école René Goscinny. 
Cette caisse des écoles était financée par la commune (budget principal) et l’amicale laïque. 

Les opérations comptables de la caisse des écoles ont été rapatriées sur le budget principal. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer le montant de la participation de l’amicale laïque au titre de la participation aux frais 
de transports des sorties scolaires de l’école René Goscinny. 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 

 De fixer la participation de l’Amicale Laïque à hauteur de 600,00 € au titre de l’exercice 2022 (rattrapage) 

 De fixer la participation de l’Amicale Laïque à hauteur de 600,00 € au titre de l’exercice 2024 
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POINT RAJOUTÉ A L’ORDRE DU JOUR 
5ème COMMISSION – ENFANCE JEUNESSE : Mise à jour de la désignation des délégués pour 
la Caisse des Écoles de Val d’Erdre-Auxence 
 
Monsieur le Maire explique que la commune de Val d’Erdre-Auxence dispose d’une caisse des écoles. La caisse des écoles est un 
établissement public communal. Elle prend en charge les fournitures scolaires du RASED (réseau d’aides spécialisées des élèves 
en difficulté) et participe à 50% à une sortie scolaire pour l’école publique du Louroux-Béconnais. 

Elle centralise principalement les fournitures des communes de Feneu, Cantenay-Epinard, Candé, Bécon-les-Granits, Angrie, 
Longuenée-en-Anjou et Montreuil-Juigné qui versent en contrepartie une subvention. 

Les services de la Préfecture ont sollicité la commune afin de régulariser la composition de la Caisse des Ecoles. 

La Caisse des Ecoles est composée de la manière suivante : 

 Le Maire, Président 

 L’inspecteur de l’Education Nationale chargé de la circonscription ou son représentant 

 Un membre désigné par le Préfet : Madame Elodie POINCLOUX 

 Deux conseillers municipaux désignés par le conseil municipal : Mme Catherine BELLANGER (titulaire), Mme Annick 
HODEE (titulaire), Mme Christine MATHIEU (suppléante) 

 Trois membres élus par les sociétaires réunis en assemblée générale ou par correspondance s’ils sont empêchés : 
Madame Angélique MARTIN (nouveau membre), Madame Claire LEROY, Monsieur David PERRIER (nouveau 
membre) 

A terme il est prévu de dissoudre le budget annexe caisse des écoles et d’enregistrer les opérations comptables dans le budget 
principal. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 De fixer la composition de la caisse des écoles telle que présentée ci-dessus 

 

 

 



Monsieur le Maire rappelle la date du prochain Conseil Municipal : le

Monsieur le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux et lève la séance à heures

Signature du secrétaire de séance :

Le Maire,
Michel BOURCIER

.

Mairie de VAL D’ERDRE-AUXENCE
1, place de la Mairie

Le Louroux-Béconnais
49370 VAL D’ERDRE-AUXENCE

02 41 77 41 87
secretariat@val-erdre-auxence.fr
www.val-erdre-auxence.fr
             @valerdreauxence

21 00

21 mai 2024
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